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Jemelle, 18 avril 2023 

 
Lhoist réduira temporairement l’activité de son site de Rochefort dès 2024 

en attendant l’autorisation d’étendre sa carrière 
 

L’emploi, le savoir-faire et l’avenir du site seront préservés  
 
Au rythme actuel d’exploitation, les réserves autorisées de la carrière de Lhoist située à Rochefort devraient 
être épuisées d’ici fin 2026. L’entreprise, qui a initié les démarches afin de pouvoir étendre l’exploitation de 
la carrière en surface, doit se préparer à l’éventualité de ne recevoir le permis qu’au-delà de cette date. Afin 
d’éviter ce scénario entrainant une rupture d'approvisionnement en pierre calcaire, Lhoist sera contraint 
de réduire temporairement le niveau d’activités de sa carrière située à Rochefort et de son usine 
d’exploitation située à On-Jemelle à partir de 2024, ce qui permettra de préserver l’emploi, l’expertise et 
d’assurer un service continu auprès de ses clients. 
 
Lhoist, confiant quant à l’obtention du permis 
La réserve calcaire que Lhoist est autorisé à exploiter sur la commune de Rochefort sera épuisée d’ici fin 2026. 
L’entreprise a dès lors introduit une demande de révision du plan de secteur en 2021, qui sera suivie d’une demande 
de permis unique, afin de pouvoir étendre en surface l’exploitation de la carrière sur 14,6 hectares et assurer ainsi 
l’avenir du site jusqu’en 2040.  
 
Lhoist, qui est confiant quant au succès de ses démarches, doit néanmoins se préparer à un éventuel décalage entre 
l’épuisement des réserves de la carrière actuellement autorisées et l’obtention du permis. L’entreprise se voit donc 
contrainte de réduire temporairement le niveau de production de sa carrière située à Rochefort et de son usine 
d’exploitation située à On-Jemelle à partir de début 2024.  
 
En tant qu’entreprise locale présente à Rochefort depuis 1924, Lhoist prend à cœur ses responsabilités et met en 
place cette solution qui permettra de préserver l’emploi de ses 101 collaborateurs, l’outil de production, le savoir-
faire et l’avenir du site. 
 
L’organisation adaptée à la charge de travail réduite 
Concrètement, Lhoist prévoit de réduire sa production de chaux vive de 340.000 tonnes par an à environ 200.000 
tonnes par an, ce qui rallongera de 3 années la durée de vie de la carrière actuellement autorisée.   
 
L’organisation du site sera dès lors adaptée à la charge de travail réduite, avec des variations selon les services. La 
Direction envisage de recourir à un plan de chômage économique temporaire et partiel. Les discussions concernant 
les modalités de mise en œuvre du ralentissement du site vont commencer dès à présent avec les partenaires 
sociaux. 
 
Lhoist est confiant quant à l’avenir du site de Rochefort. Cette décision permettra d’assurer un service continu 
auprès des clients, de maintenir l’outil de production ainsi que de préserver l’emploi et les compétences jusqu’à 
l’obtention du permis et la fin de ces mesures temporaires. 
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Contact presse  
Laurence Indri  
Manager External Relations Belgium  
laurence.indri@lhoist.com 

 

A propos de Lhoist  
Le Groupe Lhoist est l'un des leaders mondiaux de la production de chaux, chaux dolomitique et autres minéraux. 
Les minéraux et la chaux jouent un rôle essentiel au quotidien dans de nombreux domaines tels que la sidérurgie, 
les réfractaires, l’épuration des eaux, le traitement des gaz, la construction et le génie civil, l’agriculture, le verre 
et la chimie et la production de papier.  

Lhoist est une société belge, à actionnariat familial, fondée en 1889, qui compte 135 sites et 6.700 collaborateurs 
à travers le monde, et qui réalise des ventes dans plus de 80 pays. 

Berceau historique du Groupe, la Belgique joue un rôle clé puisque le siège du groupe, ainsi que les centres 
mondiaux de recherche et des technologies de l’information se trouvent basés dans le pays. Lhoist y emploie 
680 personnes réparties dans toute la Wallonie, que ce soit au sein des sièges de Corbais, Nivelles et Limelette ou 
de ses quatre sites de production situés à Hermalle, Marche-les-Dames, On-Jemelle et Villers-Le-Gambon.  

 


